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Foire Aux Questions : MARCHES PUBLICS

Est-il possible de signer un acte d’engagement après la date limite de validité des offres ?

( Oui, à condition que la commission d’appel d’offres ait attribué le marché avant l’expiration de ce délai et que l’entreprise choisie maintienne son offre initiale.

(Conseil d’Etat, 21 mars 2007, nµ° 279535, Commune de Lens ; Conseil d’Etat, 26 septembre 2007, n° 262607, OPAC du Calvados)  
Décembre 2007
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Les réponses sont établies à partir de questions correspondant à des situations spécifiques. Toute transposition à d’autres situations doit être faite avec précaution. 

En cas de doute, n’hésitez pas à nous contacter.


